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La responsabilité pour les mesures de défense aérienne passive

i.
Les mesures de défense aérienne passive ne sont

pas limitées aux organisations de la défense
aérienne. Elles portent aussi sur des faits d'ordre
général. C'est le cas, en particulier, pour
l'obscurcissement. Plus sont étendus les cercles de population

touchés par ces mesures, plus aussi sont
élevés les risques d'accidents. La question se pose
donc de savoir à qui incombe la responsabilité de

ces accidents et de leurs suites. Il est opportun de

fixer les principes qui doivent servir à l'appréciation
de la responsabilité pour les mesures de

défense aérienne passive.
Remarquons tout d'abord que, dans le cadre de

la défense aérienne passive, on n'a pas décrété, sur
ce point, de règles spéciales. L'arrêté fédéral sur la
défense passive de la population civile contre les

attaques aériennes, du 29 septembre 1934, a sans
doute accordé au Conseil fédéral la libre autorisation

d'édicter, par voie d'ordonnance, les
prescriptions nécessaires. Dans tous les cas, cependant,
où il a fait usage de cette autorisation, le Conseil
fédéral s'est abstenu de créer des principes sur la
responsabilité, en cas d'accidents causés par les

mesures de défense aérienne passive. Il n'y a eu là
nul oubli. On est au contraire parti de l'idée que
la question de la responsabilité devait être tranchée
sur la base des lois déjà existantes, compte tenu,
sans doute, des prescriptions nouvelles rendues en
matière de défense aérienne passive et des changements

apportés par elles dans la situation de fait.
L'appréciation de l'état de fait sera toujours la

tâche des tribunaux. L'exposé ci-après ne devra pas
non plus toucher à la compétence des tribunaux,
pas plus qu'à leur obligation de tenir compte, dans
leurs jugements, des prescriptions sur la défense
aérienne passive et des faits s'y rattachant.

Une réglementation particulière et uniforme de
la question de la responsabilité pour la défense
aérienne passive n'aurait jamais pu être envisagée.
Les lois fédérales en vigueur règlent très diversement

cette question et il serait totalement exclu
d'appliquer à la défense aérienne passive des principes

ne tenant nul compte de ces divergences. Cela
aussi s'oppose et s'est d'emblée opposé à ce qu'on
réglemente spécialement et uniformément, dans
ce domaine, la question de la responsabilité.

II.
La défense aérienne passive sert à la sûreté

extérieure et intérieure du pays. Elle relève à cet
égard de la défense nationale, dans le sens élargi
donné à ce terme par la guerre moderne.

En tant que mesures de défense nationale, les

opérations de défense aérienne passive sont avant
tout prévues pour le cas de guerre. Il est indispensable,

toutefois, de les préparer et de les éprouver
en temps de paix. Mais pour cela, il faut nécessairement

procéder à des exercices qui tiennent compte,
le mieux possible, des conditions de l'état de guerre.

Partant de cet ordre d'idées, on a prévu, par
exemple, à l'article 10 de l'ordonnance du 3 juillet
1936 concernant l'extinction des lumières dans la
défense aérienne, que des exercices d'obscurcissement

peuvent être organisés en temps de paix dans
des régions déterminées. Il saute aux yeux que sans

préparatifs, exercices et contrôles, l'obscurcissement

ne pourrait être efficacement réalisé en cas
de guerre. C'est aussi la raison pour laquelle les

prescriptions doivent être appliquées d'avance et

en détail, de manière à permettre le contrôle de leur
efficacité. Mais si l'application de ces mesures ne
soulève pas de grandes difficultés pour les cas
élémentaires, comme peut-être pour les bâtiments
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